Les évaluation quantitatives des externalités avec le modèle Grame : quelques hypothèses

Pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.4, cause R-3470, mars 2002 

Voici quelques hypothèses de travail susceptibles d’appuyer l’exercice de monétisation des externalités des filières de production d’électricité. Ce document explique les valeurs généralement fournies dans la preuve et dans la pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.3.

Émissions atmosphériques

Émissions atmosphériques d'équivalent-CO2, de SO2, de NOx, de particules, de CO et émis​sions atmosphériques ou aquatiques de mercure (colonnes Ex6) par TWh d'électricité produite.

Les données devraient, autant que possible, inclure l'ensemble du cycle de production des filières. La méthodologie, les références et les hypothèses sont données principalement dans les pièces GRAME-UDD-3, doc. 1, 3.2 et 3.3. La présente section vise à mieux expliquer les hypothèses proposées.

Émissions de GES pour l'hydroélectricité et l'éolien 

L'exposition de nos hypothèses méthodologiques, pour l'attribution des émissions d'équivalent-CO2 aux différentes filières, nécessite une explication à part. 

Pour la filière hydroélectrique, le taux d'émission indiqué au Tableau de la pièce GRAME-UDD-3, doc. 1 (31 000 tonnes par TWh) est diminué de moitié à partir de l'année 60, soit une cinquantaine d'années après l'ennoiement, pour tenir compte du fait que la décomposition de la matière organique au fond des réservoirs est un phénomène qui se produit surtout pendant les premières années suivant l'ennoiement. Il s'agit probablement d'une surestimation. 

Pour la filière éolienne, il a fallu tenir compte de la dépendance de cette filière par rapport à la filière hydroélectrique et lui imputer sa part de responsabilité dans les émissions de CO2 de cette dernière. Aux émissions propres au cycle de vie de la filière éolienne elle-même (7 000 tonnes par TWh étant l’hypothèse minimale), on additionne donc les émissions par TWh de l'hydroélectricité multipliées par le facteur de dépendance de l'éolien choisi par l'utilisateur. Il est important de comprendre que le résultat de cette formule varie avec le choix que fait l'utilisateur du facteur de dépendance de l'éolien. En effet, si l'utilisateur juge que l'estimation de l'étude du GRAME est exagérée et décide de la ramener à 10 ou même 0%, la formule en tiendra automatiquement compte et réduira d'autant la responsabilité de la filière éolienne quant aux émissions de CO2. 

Pour les filières nucléaire, charbon, gaz et biomasse, les données sont choisies à partir du tableau 4.3-B de la preuve de GRAME-UDD.

Émissions atmosphériques ou aquatiques de mercure (en tonnes par TWh)

Pour l’ensemble des filières, nous proposons – dans le contexte du présent exercice - de retenir les taux minimum proposés par l’Agence internationale de l’énergie (voir GRAME-UDD-3, doc. 1, Tableau 4.3-B et GRAME-UDD-3, doc. 3.1, p. 78). 

Il s’agit de taux d’émissions répartis sur la durée de vie des filières. Il s’agit d’une hypothèse prudente et qui a aussi l’avantage d’éviter un biais qui irait pénaliser une source ayant des impacts sur une courte période.  

La responsabilité de la filière éolienne dans les émissions aquatiques de mercure des réservoirs est directement liée à son degré de dépendance, tel que choisi dans le tableau de bord. Ce lien est d'autant justifié que l'un des modes de relargage importants serait lié aux perturbations des berges et des sédiments causés par les vagues et les glaces et liés aux fluctuations plus importantes de niveaux dans les réservoirs que dans les lacs naturels (Benoit et Lucotte, 1994, cité in Guérard, 1996). Selon notre propre étude, la filière éolienne aurait une forte tendance à amplifier ces fluctuations. Les émissions attribuées à la filière éolienne sont donc celles de l'hydroélectricité multipliées par le facteur de dépendance de l'éolien (GRAME-UDD-3, doc. 3.6).

L’évaluation de la valeur monétaire d’une tonne de mercure pose toutefois plus de difficultés. 

Pertes et gains d'habitats, en hectares par TWh

Dans les simulations d’évaluation des coûts externes que nous avons réalisées en 1999 (voir GRAME-UDD-3, doc. 3.5), nous avions posé l’hypothèse d’une grosse perte d’habitat (exagérée), tout en considérant  un gain similaire dans 30 ans, les nouveaux habitats étant de qualité équivalente aux anciens. Cette modélisation était réalisée en utilisant le concept de l’actualisation discontinue, concept qui offre un intérêt afin d’illustrer le point de vue des générations futures mais qui ne pourrait être applicable dans le cadre d’un processus réglementaire.

Avec l’actualisation continue, on ne perçoit que la perte à court terme, laquelle demeure aléatoire. Une hypothèse raisonnable serait de diviser par cinq l’option « forte » que nous avions utilisé à l’époque pour ce qui n’était qu’un exercice. 
Cet indicateur concerne essentiellement les filières hydroélectriques (surtout) et éoliennes (un peu), puisque la filière éolienne dépend du réseau de réservoirs pour régulariser son service énergétique. Les habitats considérés sont les écotones riverains, les habitats fauniques et les tourbières ennoyées. Le projet de référence est le Projet Sainte-Marguerite-3 (avec détournements) et les données sont tirées de l'étude d'impact et des cartes de cette étude (Hydro-Québec, 1992). Au cours des 120 années qui constituent le domaine temporel du modèle, des habitats (terrestres, riverains et aquatiques) seront perdus ou profondément modifiés et seront remplacés par d'autres habitats (essentiellement riverains et aquatiques).

1°) Pertes d'habitats

La mise en eau des réservoirs et, dans une moindre mesure, les ouvrages eux-mêmes entraîneront la perte, mesurable, d'importantes superficies d'habitats naturels.

Écotones riverains

Sur la carte des milieux naturels de l'étude d'impact du projet Sainte-Marguerite-3, nous avons calculé, grâce à un curvimètre, que 130 km d'écotones riverains seraient ennoyés. Nous avons attribué une largeur moyenne de 10 m à ces arbustaies riveraines, pour une superficie totale estimée de 130 hectares. 

Habitats fauniques

Sur la carte des milieux naturels de l'étude d'impact du projet Sainte-Marguerite-3, nous avons mesuré une superficie de 1144 hectares d'habitats fauniques, de valeur potentiellement intéressante, qui seraient ennoyés.

Tourbière

Dans l'étude d'impact du projet Sainte-Marguerite-3, il est dit que les tourbières occupent 1% de la superficie totale du bassin continental (où se trouverait le réservoir SM-3) et 1% de la superficie du bassin de la rivière aux Pékans (ou se trouverait le réservoir aux Pékans) (partie 4 de l'étude d'impact, pages 133-134 et 174). L'importance des tourbières n'est pas précisée pour le bassin de la rivière Carheil. Nous avons supposé que, dans l'ensemble, 1% de l'espace occupé par les réservoirs (474 km2) serait constitué de tourbières, pour un total estimé de 474 hectares de tourbières ennoyées.

Total des habitats perdus

Pour le projet Sainte-Marguerite-3 (devant produire 4,1 TWh par année), 1748 hectares d'habitats au total seront ennoyés, soit l'équivalent de 426 hectares pour une centrale d'une capacité de 1 MWh par année. Nous avons réparti cette perte sur trois années (années 9, 10 et 11), à raison de 25 % pour chacune des deux premières années (correspondant à la progression de la mise en eau) et de 50 % la dernière année). Rappelons ici que la filière éolienne se voit attribuer une part relative d'habitats ennoyés, et ce, proportionnellement à sa dépendance à l'égard du réseau de réservoirs pour la régularisation de son service énergétique.

2°) Gains d'habitats:

Des habitats se recréeront avec le temps sur les nouvelles berges des réservoirs (plus propices à l'établissement d'écotones que les berges d'une rivière), à mesure que des tourbières flottantes pourront apparaître et constituer des habitats de choix et que l'écosystème aquatique en général se rééquilibrera au cours des 20 années suivant la mise en eau (LaHaie, 1995, en annexe du présent rapport). Certains réservoirs évoluent de façon plus heureuse que d'autres, selon les contingences écologiques propres aux différents sites et selon la gestion des variations de niveaux des réservoirs: certains réservoirs sont décrits comme des déserts biologiques (particulièrement les réservoirs des zones arides qui se vident en saison sèche, ce qui n'est absolument pas pertinent au Québec), alors que d'autres sont considérés comme des sites exceptionnels pour la pêche (comme les réservoirs Gouin, Cabonga et Baskatong). Selon LaHaie (1995, en annexe de Guérard, 1996), « l'éventail des impacts directs et indirects associés aux réservoirs ne devraient pas amener la société à considérer ces plans d'eau comme des déserts infertiles et empoisonnés. Une hausse de la productivité totale et de la su​perficie d'habitats de poissons a été observée dans bien des cas. (...) Néanmoins, une baisse de la diversité a été observée depuis la mise en eau de certains autres réservoirs. En somme, il est très difficile de faire le bilan environnemental d'un réservoir et il est encore plus risqué de tenter de le faire en considérant l'ensemble des réservoirs présents au Québec. »

En évitant de considérer que les habitats seront entièrement reconstruits par des humains (coûts supposés dans GRAME-UDD-3, doc. 3.5) et en divisant par cinq l’hypothèse de coûts alors retenue, on arrive à un bilan nuancé, à mi-chemin entre le catastrophisme et un optimisme présomptueux.

Finalement, le bilan pourrait même être considéré comme nul d’une façon nette, afin de rendre compte du fait qu'un type d'écosystème en a remplacé un autre.

Une étude plus poussée permettrait d'évaluer si, dans l'ensemble et pour des projets particuliers, le bilan de la filière hydroélectrique est positif ou négatif en ce qui concerne les superficies d'habitats de qualité. En attendant, une valeur raisonnable démontre une sensibilité à ces enjeux qui reflète un impact réel à court terme, en limitant le risque d’exagération.

Longueurs de rapides asséchés, en km par TWh

Cet indicateur concerne essentiellement les filières hydroélectriques et éoliennes, dans une bien moindre mesure (puisque la filière éolienne dépend elle aussi du réseau de réservoirs pour régulariser son service énergétique). Le projet de référence est le Projet Sainte-Marguerite-3 (avec détournements) et les données sont tirées de l'étude d'impact et des cartes de cette étude. On retrouve huit km de rapides asséchés en aval du barrage Carheil, neuf km asséchés périodiquement en aval du barrage Pékans-2 et 15 km en aval de la centrale SM-3 (site du Grand Portage), pour un total de 32 km de rapides asséchés pour un projet de 4,1 TWh, soit 7,8 km par TWh. Cette perte a été comptabilisée à partir de la mise en service de la centrale, et ce, jusqu'à la 120e année. Cette donnée pourrait être modifiée facilement afin de mieux représenter les différents projets. 

Longueurs de berges nouvellement formées susceptibles à l'érosion

Cet indicateur concerne essentiellement les filières hydroélectriques et éoliennes (la fi​lière éolienne parce qu'elle dépend du réseau de réservoirs pour régulariser son service éner​gétique). Le projet de référence est le Projet Sainte-Marguerite-3 (avec détournements) et les données sont tirées de l'étude d'impact et des cartes de cette étude. Selon l'étude d'impact (Hydro-Québec, 1992, partie 5, page 181), la création des réservoirs occasionnera la création de 58 km de berges présentant une forte susceptibilité à l'érosion et 46 km de berges présen​tant une susceptibilité moyenne. On obtient donc un total de 104 km de berges présentant une susceptibilité forte ou moyenne à l'érosion (pour une centrale d'une capacité de 4,1 TWh par année). Cette dernière donnée, divisée par 4,1 pour équivaloir à des aménagements d'une ca​pacité de 1 TWh par année, représente 25,36 km pour 1 TWh. Cet impact a été entièrement comptabilisé à l'année 11, en partie parce que, par définition, l'instabilité des berges ne peut pas durer indéfiniment, mais surtout pour une raison de concordance entre la nature des élé​ments de la base de données et celle des valeurs du tableau de bord. L'évaluation de la valeur monétaire de cette externalité a été faite à partir d'évaluation de coûts de remplacement écologique: par éco-engineering, on remplace des berges stables et produc​tives (que la mise en eau va ennoyer) par d'autres berges stables et productives. Une fois que le dommage a été compensé, il n'a plus à être comptabilisé pour les années qui suivent.

La qualité des berges nouvelles formées par la création de réservoirs constitue un inté​grateur de la qualité de l'environnement tel que modifié. Ces nouvelles berges peuvent constituer des habitats aussi intéressants, à tout point de vue, que les berges naturelles qu'elles remplacent. L'augmentation du périmètre d'écotones, à la suite de la mise en eau, peut en effet compenser, d'une certaine façon, pour l'artificialisation du régime de fluctuation des niveaux d'eau. Beaucoup de réservoirs hydroélectriques sont ainsi appréciés par les pê​cheurs sportifs. Cependant, la dégradation et la déstabilisation des nouvelles berges par l'érosion sont susceptibles de diminuer leur valeur écologique, leur valeur d'usage et leur valeur d'existence. Les techniques modernes d'éco-engineering permettant de protéger les nouvelles berges contre l'érosion constituent une façon d'assurer l'existence d'un milieu aussi intéressant que le milieu naturel originel, quels que soient l'amplitude et le régime des variations de niveaux. Ils permettent aussi, via leurs coûts de réalisation, de monétariser l'impact que constitue la susceptibilité à l'érosion dans une perspective de développement du​rable (en visant qu'il n'y ait pas de bilan net de dégradation de l'environnement).

De manière plus générale, l'érosion et la sédimentation dans les réservoirs constituent des préoccupations majeures des intervenants dans le domaine du développement hydroélec​trique, notamment du fait qu'une érosion et une sédimentation accentuées par le mauvais état des berges du réservoir vont diminuer la durée de vie utile de ce réservoir. Il ne s'agit pas d'un problème au Québec, mais la présence de cette variable facilement mesurable et monéti​sable permet d'envisager son application au niveau des projets hydroélec​triques dans les pays du Sud où les vieux sols sont plus susceptibles à l'érosion.

En divisant par 5 l’hypothèse de coûts supposés dans GRAME-UDD-3, doc. 3.5, on arrive à une hypothèse plus réaliste puisque ces coûts sont en partie basés sur les coûts d’un aménagement des berges en milieu urbain (où l’aspect esthétique implique des aménagements plus complexes) et tiennent compte alors un peu de l’augmentation possible de la quantité d’habitats riverains.

Espace occupé, en km2 par TWh

Dans la théorie des études d'impact (Westman, 1985 cité par Guérard et al, 1996) et dans la plupart des études d'impact, la quantification de l'impact est le résultat de la combinaison de l'intensité, de la durée et de l'étendue des effets (bruit, nuisance visuelle, contaminant, élément artificialisant, etc.). Un effet extrêmement intense, mais ponctuel et confiné, sera beaucoup moins dérangeant que s'il couvre un grand territoire. L'impression d'encom​brement générée par un mégaprojet hydroélectrique ou par un grand parc d'éoliennes est beaucoup plus importante que l'impression d'encombrement générée par une centrale de tur​bines à gaz de capacité équivalente (même si l'espace occupé par les réservoirs, par les parcs d'éoliennes et par les plantations d'arbres conservent une utilité pour la faune, la flore, les habitats, les loisirs, les activités économiques, etc.). L'espace occupé est donc un intégrateur de nombreux conflits possibles dans l'utilisation des ressources. C'est également un indica​teur facile à évaluer pour toutes les filières. 

Hydroélectricité

Nous avons considéré les superficies des réservoirs du projet SM-3, soit 473 km2 pour une capacité de 4,1 TWh par année ou 115 km2 pour une capacité de 1 TWh par année. Cet encombrement de l'espace commence progressivement à l'année 8, avec la mise en eau. Nous considérons que pour les générations subséquentes, le sentiment d'encombrement est remplacé par un sentiment de familiarité : les réservoirs hydroélectriques finissent par faire partie du paysage naturel et les activités de loisir, de pêche ou de travail en deviennent dépen​dantes. L'espace occupé par les réservoirs n'est donc tenu en compte que jusqu'à l'année 29. Nous avons aussi attribué une valeur de 10 km2 d'espace occupé par les ouvrages eux-mêmes pour une centrale d'une capacité de 1 TWh par année (ce qui est largement surestimé, mais utile pour rendre compte de l'énorme masse de ces structures dans le paysage). Les lignes de transport électrique occupent aussi de l'espace. Dans le cas de la centrale SM-3, la longueur de la ligne à 315 kV entre la centrale et le poste Arnaud est de 60 km avec une lar​geur maximale de 90 m (Hydro-Québec, 1995b). Cela équivaut à une superficie occupée de 5,4 km2 pour une production de 4,1 TWh, soit 1,3 km2 pour une centrale hydroélectrique d'une capacité de 1 TWh par année. Cette dernière valeur d'espace occupé doit donc être ajoutée, à partir de l'année 7 (ce sera l'année de début de prise en compte de l'espace occupé par les lignes pour toutes les filières), à celle des réservoirs, et ce, jusqu'à l'année 119 (les lignes ne finissant jamais par faire partie du paysage). Au total, cela représente une occupation du territoire de 126,3 km2 pour une centrale d'une capacité de 1 TWh par année. 

Nous retenons cette valeur (126 km2/TWh). Selon l’Agence internationale de l’énergie (GRAME-UDD-3, doc. 3.1, p. 66) la surface requise pour les projets hydroélectriques varie entre 2 et 152 km2/TWh. La dernière hypothèse correspond à la moyenne de trois grands projets québécois (152 km2 par TWh). 

Éolien au Québec

Nous retenons la valeur générique pour le Québec retenue par l’Agence internationale de l’énergie (GRAME-UDD-3, doc. 3.1, p. 66) pour la surface requise au Québec pour le parc éolien de Matane, laquelle serait de 72 km2 par TWh. 

Charbon

3,64 km2 par TWh (Worldwatch paper # 100, page 46) pour l'ensemble du cycle de vie (extraction minière incluse), plus l'espace occupé par les lignes, qui a été calculé de la même façon que pour le nucléaire et avec le même résultat: 0,26 km2. Pour les six premières années, nous avons alloué 0,5 km2 aux espaces occupés par les chantiers de construction. Nous retenons la valeur de 4 km2 par TWh, similaire, qui est retenue par l’Agence internationale de l’énergie (GRAME-UDD-3, doc. 3.1, p. 66). 

Gaz/TAGCC

Nous avons postulé une valeur générique de 0,5 km2 par TWh, plus une superficie 10 fois plus petite que le nucléaire et le charbon pour les lignes (en nous fondant sur la propor​tionnalité des flux d'investissements indiqués dans Hydro-Québec, 1993): 0,026 m2. 

Hydro-Québec (in MER, 1995) estime plutôt l'espace occupé entre 100 et 260 m2 par MW de puis​sance, ce qui équivaut à une superficie occupée de 14 000 à 37 000 m2, (ou 0,014 à 0,037 m2 pour une centrale produisant un TWh par an).

Pour le gaz, tout comme pour la cogénération, le coût du terrain est supposé être entièrement internalisé.

Biomasse

500 km2 de plantations forestières par TWh sont nécessaires (Bélanger, 1994, in Guérard et al. 1996) pour une exploitation faite sur une base durable. Cet espace, comme celui occupé par l'éolien et l'hydroélectricité, n'est pas un désert inutilisable, au contraire. Mais sa capacité de servir à d'autres fins est diminuée à cause de la production d'énergie. Tout comme pour les réservoirs hydroélectriques, nous cessons de comptabiliser la superficie occupée par les plantations à partir de la trentième année, parce que les saulaies et populaies finissent par faire partie de l'environnement naturel et humain et peuvent même contribuer à le diversifier et à l'enrichir. À cette superficie occupée par les plantations, il faut ajouter celle occupée par les lignes, que nous assimilerons aux données de superficie des lignes de l'éolien (comme nous l'avons fait pour les flux d'investissements des lignes des filières éolienne et biomasse): 1,6 km2. 

Hydro-Québec (in MER, 1995) considère négligeable la superficie occupée par cette filière; cela est justifié si le combustible considéré est constitué de résidus de transformation ou de résidus de coupes. Notre choix concerne explicitement les plantations forestières. À tout cela, nous avons ajouté 0,5 km2 pour le chantier et les équipements pour toute la durée des 120 années. 

Nous retenons cette valeur (500 km2 par TWh), laquelle est similaire à celle retenue par l’Agence internationale de l’énergie (IEA, 2000, p. 66) de 533 km2 par TWh (pour des plantations énergétiques).

Valeur du territoire occupé

Dans GRAME-UDD-3, doc. 3.5, son évaluation monétaire a été, toutefois, totalement arbitraire, ce qui serait inacceptable pour le présent exercice. Suite à une recommandation de M. Pierre Lasserre, nous avons posé l’hypothèse que le terrain occupé valait au moins le coût de l’exploitation forestière à laquelle on renonçait (voir les hypothèses dans GRAME-UDD-3, doc. 3.3).

La valeur du territoire occupé est donc estimée par le coût d’opportunité en terme de récolte de bois perdu à long terme, en m3, pour une centrale d'une capacité de 1 TWh par année. Le bois récolté sur le territoire de la centrale avant sa mise en fonction est considéré comme une externalité positive. Selon Michaud (1995), la coupe de bois rendue nécessaire par l'aménagement hydroélectrique de Sainte-Marguerite-3 atteindra 1,1 million de m3 au cours des quatre premières années, soit 275 000 m3 en moyenne annuellement. Comme le complexe Sainte-Marguerite-3 fournira 4,1 TWh par année, il faut diviser par 4,1 les chiffres de Michaud (1995) pour obtenir la récolte en m3 pour une centrale d'une capacité de 1 TWh par année. Cela représente environ 67 073 m3 par TWh par année. Quant à la perte de bois, qui ne sera plus récoltable sur une base durable, à cause de l'ennoiement du territoire, elle est estimée à 13 750 m3 par année (Michaud, 1995), soit 3 354 m3 par TWh par année, au cours du siècle suivant.

Cette hypothèse pose une dernière difficulté. L’objectivité scientifique impliquerait de considérer la valeur du bois récolté pour dégager le site en tant qu’externalité positive du projet. Puis il y aurait une perte pour un siècle. L’actualisation réduit fortement la valeur des pertes futures au bénéfice des gains à court terme. Cela démontre d’ailleurs qu’il y a incompatibilité entre des taux d’actualisation élevés et la prise en compte du développement durable. Mais l’exercice demeure rigoureux. 

Nous recommandons toutefois l’autre option, même si elle correspondrait à supposer que la forêt « disparaît » avec la venue du projet, qu’elle part en fumée, sans que l’on puisse en obtenir la moindre valeur. Cette option reflète mieux l’existence d’un coût d’opportunité pour le terrain occupé. 

Dommages causés à la valeur esthétique des paysages

Dans la littérature scientifique, on a surtout tendance à tenter de monétiser l'impact esthétique des filières hydroélectriques et éoliennes. Cela, pour des raisons évidentes: elles affectent des superficies beaucoup plus importantes que les autres filières (autant pour les lignes de transport que pour les tours éoliennes ou les réservoirs). L'amplitude de l'impact esthétique est proportionnelle à son étendue: 300 centrales de TAGCC « cordées » le long d'une côte auraient un impact esthétique aussi important que quelques centaines d'éoliennes occupant le même espace. Si les centrales TAGCC ont un impact esthétique évidemment beaucoup plus faible, c'est essentiellement qu'elles occupent beaucoup moins de superficie de territoire et que leurs lignes de transport sont beaucoup plus courtes (en raison de leur proximité par rapport aux centres de consommation). 

La méthodologie pour l'attribution des coûts externes reliés à l'esthétique des paysages demeure encore imprécise. 

Il existe une étude effectuée en Norvège, réalisée dans le cadre d'ExternE (et citée dans Guérard et al. 1996) où cet impact a été évalué, pour une centrale hydroélectrique, à 3,5 millions de $ par TWh (0,352 ¢ par kWh), une valeur excessivement exagérée, particulièrement en territoire québécois. Il faudrait évaluer l’activité touristique sur le territoire avant et après le projet pour être fixé, ce qui représente un bilan positif au Québec.

Pour la filière éolienne, Bonneville Power Administration (1986)
 conclut que les exter​nalités reliées à la pollution esthétique de la filière éolienne ne sont pas significatives, étant donné que les parcs d'éoliennes sont habituellement situés dans des endroits où se rendent peu de visiteurs. Hohmeyer (1988)
 identifiait les impacts sur le paysage comme l'une des quatre catégories d'impacts significatifs de l'éolien, soit les impacts dus au bruit, les impacts sur l'utilisation du territoire, les impacts sur le paysage et les interférences avec les ondes ra​dio et télévision. Hohmeyer concluait cependant que seules les externalités reliées au bruit étaient quantifiables. Par contre, Eyre (1995)
, dans le cadre de l'étude ExternE, évaluait entre 0,017 et 0,35¢/kWh les externalités de l'éolien reliées à la pollution visuelle (in Karpinski 1995)
. L'étude d'Eyre portait sur deux parcs d'éoliennes, l'un dans la Cornouailles et l'autre dans le Pays-de-Galles. À partir de la désagrégation des résultats d'un sondage d'évaluation contingente portant sur la volonté de payer des résidants et des visiteurs d'un parc national pour préserver intégralement le paysage existant, Eyre « a dégagé une volonté de payer d'en​viron 60$ pour le paysage (…) Mais puisqu'il s'agit d'une zone désignée dont la valeur in​trinsèque du paysage est plus importante que celle d'un paysage moyen, cette valeur a été ré​duite par un facteur de 10. Il s'agit d'une simplification grossière, mais selon Eyre, la littéra​ture n'offre pas d'autres moyens. Eyre a appliqué cette valeur unitaire à la population et aux visiteurs de la Cornouailles et du Pays-de-Galles. Eyre a ensuite dégagé une valeur de dom​mages par kilomètre carré, soit 4 300$ (pour la Cornouailles) et près de 400$ (pour le Pays-de-Galles). Ces dommages par kilomètre carré ont été convertis en dommages par kilowatt​heure. » (Karpinski, 1995) Eyre en est ainsi arrivé aux valeurs de 0,017 et 0,35¢/kWh. Mentionnons enfin qu'ExternE recommande que l'on utilise 35 mECU/kWh (6,3 ¢/kWh) comme valeur des externalités de l'éolien reliées à la pollution visuelle dans des zones récréa​tives ou protégées (parcs, etc.) et 0,1 mECU/kWh (0,018 ¢/kWh) dans les autres endroits.

L’hypothèse minimale suggérée pour l’éolien devrait être appliquée à l’éolien et l’hydroélectricité comme hypothèse maximale dans le contexte du présent exercice : 0,018¢/kWh, si la Régie prenait en compte cette externalité.
Notons enfin que pour le charbon, PACE (1990) évalue les externalités reliées à la perte de visibilité à 0,83$ (US $ 1989) la livre de particules. 
Ajoutons que les aménagements hydroélectriques ont un impact visuel positif, ce dont témoignerait d'ailleurs le développement du tourisme dû aux barrages hydroélectriques sur la Côte-Nord et même à la Baie James. 

Tout en incitant la Régie et Hydro-Québec à poursuivre les recherches, le GRAME-UDD propose de ne pas considérer cette externalité dans la présente cause. 

Dans la mesure où des hypothèses très modérées, et même généralement très faibles, ont été proposées pour les impacts environnementaux globaux, un traitement équitable impliquerait, au moins, d’éviter d’utiliser des hypothèses exagérées pour des enjeux tels que la valeur esthétique des paysages. 

Pollution sonore (en $ par TWh)

Nous avons retenu la valeur de 170 000 $ par TWh (0,017 ¢ par kWh) comme coût de l'externalité sonore de l'éolien. Si l'utilisateur juge que cette estimation est insatisfaisante, il peut la modifier par l'intermédiaire du facteur de correction du tableau de bord. Quant aux fi​lières hydroélectrique, nucléaire, charbon, TAGCC et biomasse, en accord avec la littérature, nous avons considéré comme négligeable (0 ¢ par kWh) le dommage sonore qu'elles cau​sent. Il s'agit probablement d'une sous-estimation dans le cas de la filière du charbon, car on se trouve à ignorer le bruit des trains de marchandises transportant le combustible. Dans le cas de la filière de la biomasse, les bruits liés à la récolte du bois dans les plantations sont ré​putés internalisés dans les coûts des maladies professionnelles (coûts internes de l'exploita​tion et du combustible). 

Pour la filière éolienne, Bonneville Power Administration considérait, en 1986, comme économiquement non significatives les externalités reliées au bruit. BPA justifiait cette affir​mation par le fait que les parcs d'éoliennes étaient situés dans des secteurs peu densément peuplés, ce qui sera de moins en moins le cas avec le développemeent massif de la filière. En 1988, Hohmeyer évaluait à 0,005 ¢/kWh l'impact sonore de l'éolien. Hohmeyer avait pour hypothèse un parc d'éoliennes situé le long de côtes peu densément peuplées et comprenant 140 000 éoliennes de 55 kW! Ce parc aurait une puissance installée de 145 MW et une production annuelle d'énergie de 20 TWh. Perçue à 200 m, la pollution sonore du parc d'éoliennes serait de 30 à 36 décibels. Cette pollution causerait une perte locative de 3% pour les 10 000 unités de logements situés dans ces 200 m du parc et dont le loyer s'élève à 278$ par mois (500 deutsche marks en 1982), d'où la valeur de 0,005¢/kWh. 

Enfin, en 1995, dans le cadre de l'étude ExternE, l'European Commission évaluait entre 0,013 et 0,18¢/kWh les externalités de l'éolien reliées à la pollution sonore. L'étude portait sur deux parcs d'éoliennes: l'un de 10 éoliennes à Delabole, un endroit touristique de Cornouailles, et l'autre de 100 éoliennes, à Penrhydlan et Llidiartywaun, un milieu agricole du Pays-de-Galles. ExternE évalue à 0,0025 pennies par kWh la pollution sonore de l'éolien à Delabole et à 0,0002 pennies par kWh celle à Penrhydlan et Llidiartywaun, soit 0,18 ¢/kWh à Delabole et 0,013 ¢/kWh à Penrhydlan et Llidiartywaun (en considérant qu'un penny vaut 2,2 ¢ canadiens). Les évaluations monétaires des externalités reliées au bruit sont donc fonc​tion du site où le parc est implanté, de la distance entre les résidences et les éoliennes, de la valeur marchande des résidences, du niveau de bruit des éoliennes comparativement au bruit de fond déjà existant, etc. Même si les situations et les données ne peuvent être transférées sans nuance au Québec (les nouvelles éoliennes sont moins bruyantes, les forêts plus nom​breuses peuvent atténuer le bruit, les fenêtres à double vitrage sont fermées pendant l'hiver, etc.), les données d'ExternE représentent, à notre avis, le meilleur ordre de grandeur de la littérature scientifique.

Pour la filière hydroélectrique, ExternE évalue, selon un tableau comparant les externalités de l'éolien et de l'hydroélectricité, à des quantités négligeables les externalités de pollution sonore de l'hydroélectricité comparativement aux 0,013 à 0,18 ¢/kWh de l'éolien (Valette, 1995).

Coûts non assumés de la disposition des déchets

Le coût le plus élevé concerne la filière nucléaire, qui n’est pas considérée ici. Les centrales thermiques au charbon produisent d'importantes quantités de cendres et de boues d'épuration dont on doit disposer dans des sites d'enfouissement. Cette disposition des déchets est financée à même les coûts internes d'exploitation et d'entretien. Mais ces sites peuvent émettre des poussières ou des lixiviats toxiques dont les coûts sont alors externalisés. Les dommages ainsi générés sont évalués à un coût variant entre 190 000 $ et 800 000 $ par TWh (0,019 à 0,08 ¢ par kWh) par Rae et al (1991, in Oak Ridge National Laboratory and Resources for the Future, 1994
) qui citent d'autres études avec des évaluations de coûts imprécises et très inégales. Nous avons choisi la valeur intermédiaire de 500 000 $ par TWh ou 0,05 ¢ par kWh.

La filière biomasse produit aussi des cendres, cependant beaucoup moins toxiques que celles du charbon, qui peuvent même être utilisées comme amendement des sols pour l'agriculture et le reboisement. Nous attribuons donc une valeur 0 à leurs externalités, tout en gardant à l'esprit que nous manquons d'information pour soutenir cette estima​tion. À la limite, si les cendres pouvaient servir d'engrais de qualité et si elles étaient utilisées judicieusement, on pourrait accorder à cette externalité une valeur positive.

Revenus saumoniers perdus, en $ par TWh

Pour le projet SM-3, les revenus saumoniers perdus sont évalués à 23 568$94  annuellement par TWh (donc 26 208$ de 2000), soit 17 083$94 par TWh pour la baisse des bénéfices récréatifs des saumoniers et 6 485$94 par TWh pour les externalités de main-d'oeuvre reliées à la pêche au saumon. En effet, la variante du projet SM-3 (sans débit réservé et avec détournement des rivières Carheil et aux Pékans) pourrait affecter, au maximum, 5% des habitats potentiels du saumon de la rivière Moisie. Une perte de 5% des habitats pourrait, à la limite, induire une baisse similaire des prises. Avec un débit réservé pour la montaison du saumon, le projet pourrait, comme impact, n'induire qu'une réduction de la saison de pêche de quelques jours sur certaines portions de la rivière. Une réduction de 5% des prises sur la rivière Moisie impliquerait une baisse annuelle des bénéfices récréatifs des saumoniers de 77 040 $ de 1994 (soit 17 083 $ de 1994 par TWh). Cela représenterait une baisse de 2,5% du surplus aux consommateurs. Quant aux externalités de main-d'oeuvre reliées à la pêche au saumon, Michaud (1995) prévoit une perte maximale de 367 000$ (actualisée à 7% sur 50 ans), ce qui équivaut à 26 588 $ de 1994 annuellement, soit 6 485 $ par TWh d'électricité produite.

Revenus de trappeurs perdus, en $ par TWh

Le projet SM-3 doit toucher onze lots de piégeage (dont neuf en amont du futur barrage), ce qui pourrait affecter 192 utilisateurs potentiels. Mentionnons qu'on retrouve 96 lots de piégeage sur les 113 131 km2 de la division Sept-Îles du territoire de SM-3. Le BAPE (1992) a mentionné que le revenu annuel moyen des trappeurs serait d'environ 117$ de 1992 (soit 122$ de 1994). Sachant que 3,64 % de la surface de ces lots devrait être inondée, on peut faire l'hypothèse que la perte de revenus des trappeurs pourrait être proportionnelle à la perte de superficie de ces lots de piégeage. Nous avons donc 192 utilisateurs potentiels ayant un revenu annuel moyen de 1250$ (1994), ce qui donne un revenu potentiel annuel de 234 240 $. Une réduction de 3,64 % de ce revenu potentiel implique alors une perte annuelle de 8526 $ (1994), soit environ 2080 $ pour chacun des 4,1 TWh générés par SM-3.

Nombre de jours de chasse gagnés ou perdus, en jours par TWh

Selon Michaud (1995), l'ouverture du territoire due au projet SM-3 devrait accroître la demande pour la chasse sportive de 170 jours-chasse annuellement. Nous avons divisé ce nombre par 4,1 (la production annuelle d'électricité de SM-3 en TWh) pour obtenir une valeur par TWh, soit 41,5 jours à chaque année, commençant à l'année 10.

Nombre de jours de pêche gagnés ou perdus pour les espèces autres que le saumon, en jours par TWh

La présence des travailleurs lors de la construction ainsi que la baisse des coûts de transport, due à l'ouverture du territoire, devraient accroître le nombre d'amateurs de pêche sportive pour des espèces autres que le saumon, alors que l'assèchement de certaines portions des rivières Sainte-Marguerite, Carheil et aux Pékans devrait en réduire légèrement le nombre. La présence de travailleurs induirait, selon Michaud (1995), une hausse annuelle de 749 jours-pêche pendant 12 ans, alors que l'ouverture du territoire engendrerait une augmentation annuelle de 1982 jours-pêche annuellement à compter de l'année de mise en service de la centrale, soit l'année 11 de notre modèle. D'un autre côté, l'assèchement de certaines portions de rivière provoquerait une baisse des jours de pêche, de sorte que le bénéfice net est estimé à 1263 jours-pêche annuellement. La présence des travailleurs implique donc un gain annuel, pendant 12 ans, de 183 jours-pêche pour les 4,1 TWh produits, suivi (toujours pour les 4,1 TWh) d'un gain annuel de 308 jours-pêche débutant lors de la douzième année, en raison de l'ouverture du territoire. Dans notre modèle, les deux effets ne sont cumulatifs que pour la douzième année, que nous considérons comme une année charnière. Ainsi, dans notre modèle, on retrouve les valeurs suivantes, par TWh: 45 jours de l'année 0 à 10, 120 jours à l'année 11 et 75 jours de l'année 12 à 119.
Participation et retombées économiques locales

Il s’agit d’un critère qui pourrait tenir compte d’indicateurs tels que le partenariat avec les communautés locales et l’impact sur l’emploi au Québec. Le tableau qui suit pourrait contribuer à dans la conception de ce critère.

Tableau A
 Coefficient d'emplois directs et indirects au Québec pour les différentes filières énergétiques TE  "Tableau 6.4 Coefficient d'emplois directs et indirects au Québec pour les différentes filières énergétiques" \l 1 

Coefficient d'emploi

Moyens de production
en années-pers
Relativement à l'hydro*

Hydroélectrique



Centrales de grande envergure
10,8
1,00

Centrales de moyenne et petite envergure
11,0
1,02

Nucléaire
9,1
0,84

Thermique



TAGCC
4,3
0,40

Cogénération au gaz naturel
4,1
0,38

Cogénération au bois
8,5
0,79

Éolienne
7,1
0,66

Efficacité énergétique

1,05 ou 1,65 **

*Centrales de grande envergure

** Cette dernière donnée selon Krier et al. (1994), in Guérard et al. 1996.

Données tirées de "Plan de développement 1993 Proposition", (Hydro-Québec, 1992, p. 85) et de 

Mise en garde sur les externalités d'emplois.

Des exemples de monétisation des externalités

Pour terminer, voici quelques exemples de résultats de monétisation (avec différentes hypothèses). Le tableau ci-dessus illustre une expérience américaine. 

Tableau B

Expérience de monétisation des externalités environnementales 

de la BONNEVILLE POWER ADMINISTRATION




Type de ressource


Est $US2000
West $US2000
Est $CDN2000
West $CDN2000

Charbon pulvérisé


1,41

3,28

2,09
4,87

Charbon AFB



1,18

1,73

1,75
2,57

Charbon IGCC


0,97

1,24

1,44
1,84

Imports



0,77

0,77

1,14
1,14

Turbine à gaz à cycle combiné


0,51

0,59

0,76
0,88

Imports (100% CT from CA)


0,44

0,44

0,65
0,65

Nouveau complexe hydroélectrique

0,27

0,27

0,4
0,4

Cogénération (alimentation gaz naturel)

0,26

0,31

0,37
0,46

Ajouts aux complexes hydroélectriques existants
0,13

0,13

0,19
0,19

Géothermal



-0,067

-0,067

-0,1
-0,1

Éolien



-0,067

-0,067

-0,1
-0,1

Solaire



-0,067

-0,067

-0,1
-0,1

Efficacité énergétique


-0,067

-0,067

-0,1
-0,1

Nucléaire



n/a

n/a

n/a
n/a

Source: Documentation: Environemental Cost Adjustments - BPA'S Competitive Acquisition of Firm Energy Resources,Bonneville Power Admministration (May 1991, mise à jour en date d'avril 1994), cité in Michaud, L. Économistes conseil Ltée (1995) La monétisation des externalités de la filière hydroélectrique au Québec,  rapport réalisé pour la vice-présidence Environnement d’Hydro-Québec.

Voici maintenant ce que représenterait un exercice de monétisation pour cinq filières types avec les hypothèses généralement les plus faibles parmi les valeurs proposés par GRAME-UDD (les gaz à effet de serre à 10$/tonne, notamment). L’exercice est fait avec un taux d’actualisation de 3 %. La dépendance de l’éolien envers l’hydroélectricité n’est pas tenue en compte ici, ni les émissions de mercure. 

Tableau C

Expérience de monétisation des externalités environnementales 

par le GRAME-UDD, hypothèses faibles


Option  1

Monétisation de 15 externalités

(cents de 2000/kWh)
Option 2

Monétisation de cinq externalités

(cents de 2000/kWh)

Éolien
-0,057
-0,013

Hydroélectricité avec réservoir
- 0,085
- 0,031

Biomasse
-0,242
- 0,247

Turbine à gaz à cycle combiné
-0,518
- 0,518

Charbon
-1,644
- 1,594

� In Guérard et al. 1996.


� Ibid.


� Ibid.


� Ibid.


� Ibid. 
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